
Pourquoi une réglementation adaptée à
l’hydrogène énergie ?

Réglementat’Hy’on : 

« Groupe de travail sur les aspects 
réglementaires de l’hydrogène énergie et 
des piles à combustible»
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Membres participants :

ADEME, AirLiquide, ALPHEA, Axane, Bureau 
Véritas, CEA, CETH, CNIM, GDF-Suez, Helion, 

Hinicio, INERIS, INEVA, MaHyTec, McPhy, 
Mission Pays de Loire, N-GHY, PHyrénées, 

Conseil Régional Rhône-Alpes, EPA de Sénart, 
Veolia, CNRS, MaHyTec, BENSI
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Constat actuel :

La réglementation française considère l’hydrogène comme un 
produit de base de l’industrie chimique et suppose qu’il est produit 
et manipulé en milieu industriel (grosses quantités par des 
professionnels).

Cadre réglementaire inadapté et peu flexible
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• Définition des enjeux et objectifs du groupe de travail

• Informations générales sur les propriétés de l’hydrogène 
et des piles à combustible et les risques associés à leur 
utilisation

• Analyse comparative à l’international et en Europe

• Identification des freins réglementaires en France : 
retours d’expérience

• Recommandations 

Le Livrable aujourd’hui !

�

�

�

�

�



Plateforme HyPaC Groupe Réglementat’Hy’onAG du 8 décembre 2009

– Etude de l’INERIS pour le MEEDDEM (mars 2009)

– Décret ministériel (juin 2009)
• Réglementation s’appuie sur les Normes

– Evolution de la réglementation ICPE (2010 ?)

– La Commission des Affaires Européennes de 
l’Assemblée Nationale française a d’ailleurs approuvé
la proposition d’acte communautaire pour 
l’homologation des véhicules(10 février 2010)

La Réglementation en France : ce qui a bougé :

� Pas envisagé à ce jour pour l’hydrogène



Plateforme HyPaC Groupe Réglementat’Hy’onAG du 8 décembre 2009

Zoom sur les stations services :

– Rubrique ICPE 1434 : installation de distribution de carburant
– Rubrique ICPE 1432 : installation de stockage de carburant

– De plus, les stations services doivent respecter :
• l'arrêté préfectoral d'autorisation ainsi que l'arrêté du 19 décembre 2008 

si elles sont soumises à autorisation ;
• l'arrêté du 19 décembre 2008 et/ou l'arrêté du 22 décembre 2008 si elles 

sont soumises à déclaration ;
• la réglementation concernant les cuves et canalisation

• la réglementation concernant la récupération des COV. 

– Plus spécifiquement, une station service qui distribuerait de 
l’hydrogène pourrait, selon les cas, être soumise à la directive 
SEVESO II, à la circulaire du 24 mai 1976 concernant les dépôts 
d’hydrogène liquide, et aux rubriques 1415 et 1416 de l’ICPE.
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• Homologation des véhicules terrestres 
– anticiper la transposition de la directive européenne 
– favoriser l’émergence de projets de démonstrateurs de véhicules 

• Les stations services
– Basé les travaux sur ceux du groupe ISO-TC-197-WG11 et du guide de 

bonnes pratiques allemand
– Favoriser les projets d’implantation

• Les applications maritimes et fluviales
– continuer les travaux initiés par la mission Hydrogène des Pays de Loir
– favoriser l’émergence de projets afin d’obtenir une masse critique de 

bateaux ou navettes 

• Les applications aériennes et les zones aéroportuair es 
– Entrer en discussion avec la DGAC

Recommandations :

Mise en place de groupes de travail dédiés
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•La production d’hydrogène
–Proposition d’une démarche de certification des équipements sur la base 
de référentiels et de normes ainsi qu’un contrôle lors de l’installation
–Ajout de nouveaux seuils (rubriques 1415) ?

•Le stockage de l’hydrogène
–Proposition de nouveaux seuils (rubriques 1416) 

•Les piles à combustibles
–Proposition : certification sur la base de référentiels et de normes puis 
contrôles lors de l’installation
–Établir un régime réglementaire pour les applications domestiques

•Le transport de l’hydrogène

Recommandations :

Mise en place de groupes de travail dédiés
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Actions futures :

– Diffusion du Livrable : à partir de juillet 2010

– Organisation d’une journée nationale : début octobre 2010

– Mise en place des premiers groupes de travail : 
4ème trimestre 2010
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Animation future sur ce sujet ?

– Animation transversale aux groupes de travail ?

– Modalités de fonctionnement des groupes de travail ?

– Financement d’études ou projets ?


